
 

 
Fêtes de l’Eglise en janvier 2018 :  
 
Samedi 6 : NUIT DE NOEL à Lectoure à 20 h  
Dimanche 7 : Nativité de Notre Seigneur 
Lundi 8 : Synaxe de la Très Sainte Mère de Dieu  
Mercredi 9 : St Etienne, premier martyr 
Jeudi 11 : les Saints Innocents 
Dimanche 14 : Circoncision de NSJC 
Vendredi 19 : Théophanie Baptême du Christ 
Samedi 20 : Synaxe de St Jean Baptiste  
Samedi 27 : St Sava, premier archevêque de Serbie 
Mercredi 31 : St Athanase le Grand 
 
OFFICES dans nos EGLISES en JANVIER : 
 
 31 TOULOUSE :  
   Samedi 13 à 7 h  
 32 LECTOURE :  
  Samedi 06 à 20 h NUIT DE NOEL 
  Dimanche 28 à 10 h  
 33 BORDEAUX :  
  Dimanche 07 à 10 h NOEL 
  Samedi 27 à 7 h 
 47 NERAC : 
  Jeudis 04 et 25 à 7 h  
  Dimanche 14 à 10 h Circoncision de NSJC 
 65 TARBES : 
  Dimanche 14 à 10 h Circoncision de NSJC 
 81 ALBI/DENAT : 
  Dimanche 21 à 10 h  
 

La prière 
 
126. « N’abandonne pas la prière, car tout comme le corps sans la nourriture affaiblit, l’âme sans la 
nourriture de la prière s’approche de la paralysie et de la mort spirituelle. » (S. Gennade Ier de 
Constantinople. La chaîne d’or, 44).  
 
127-128. « En toute chose, prie continuellement afin de ne rien faire sans le secours de Dieu… Car 
celui qui agit ou se préoccupe de quelque chose sans prière, n’obtiendra pas le succès de son œuvre. 
C’est ce qu’a dit le Seigneur : « Sans moi vous ne pouvez rien faire » (Jn. 15,5). (S. Marc l’Ascète. 
Discours, 2.94, 2.166). 
 
129. « Tout ce que nous pouvons dire ou faire sans la prière se révèle plus tard erroné ou nuisible, et 
nous sommes à notre insu blâmés par les faits. » (S. Marc l’Ascète. Discours, 2.108) 
 
130. « Dieu n’accueille pas les prières de celui qui ne se considère pas pécheur. » (S. Isaac le Syrien. 
Discours, 55).  
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CALENDRIER ORTHODOXE JANVIER 2018 
 
Pour lectures et jeûnes suivre le Calendrier du Diocèse  
(on peut nous le demander ou écrire de notre part à :  
Cathédrale St Sava – 23, Rue du Simplon – 75018 PARIS) 
 
Lu 01/19 : St Boniface 
Ma 02/20 :  St Ignace 
Me 03/21 :  Ste Colombe de Sens 
Je 04/22 :   Ste Anastasie  
Ve 05/23 :  St Asclèpe de Limoges 
Sa 06/24 :  Nuit de Noël 
Di 07/25 : Nativité de NSJC 
Lu 08/26 :  Synaxe de la Mère de Dieu 
Ma 09/27 :  St Etienne 
Me 10/28 :  St Hippolyte de Belley 
Je 11/29 :   Sts Innocents  
Ve 12/30 : St Zoticos, nourricier des orphelins 
Sa 13/31 :  Ste Mélanie la Romaine 
Di 14/01 :  Circoncision de NSJC 
Lu 15/02 :  St Séraphim de Sarov  
Ma 16/03 : Ste Geneviève de Paris 
Me 17/04 :  Synaxe des Apôtres  
Je 18/05 :  Ste Synclétique d’Alexandrie 
Ve 19/06 :  Théophanie de NSJC 
Sa 20/07 :  St Jean le Baptiste 
Di 21/08 :  St Georges de Chozéba 
Lu 22/09 :  St Girons martyr 
Ma 23/10 :  St Grégoire de Nysse 
Me 24/11 : St Théodose le Grand 
Je 25/12 :  Ste Tatiana 
Ve 26/13 : St Hilaire de Poitiers  
Sa 27/14 :  St Sava de Serbie 
Di 28/15 : Dimanche du Publicain et du Pharisien 
Lu 29/16 :  Chaînes de St Pierre 
Ma 30/17 : St Antoine le Grand 
Me 31/18 : St Athanase le Grand 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A L’EGLISE Sts MARTIAL et  EUTROPE de BORDEAUX 

Le Père ALAIN, recteur de la Paroisse,  
 
 a accueilli deux groupes de 45 jeunes, accompagnés de 6 adultes, pour visiter une église orthodoxe. 
Les organisations ont été très satisfaites de leur passage.  
 
 Les enfants ont posé beaucoup de questions, car c’était la première fois qu’ils entraient dans une église 
de notre culte, et le Père Alain, en explications simples et en douceur, les a captivés.  
 
 Merci pour ce témoignage. 



MEMOIRE ETERNELLE !  
 
 
  LUCIEN Rouquette, Tarn, bienfaiteur de la Fraternité depuis des décennies et de 
l’église Prophète Elie – Saint Denis, à DENAT-ALBI. 
  
  Mère HENRIETTE Tarroux, ancienne Supérieure des Sœurs du Bon-Sauveur 
d’ALBI, qui participa à nos Pèlerinages en Terre Sainte de Palestine et à Saint Jacques de 
Compostelle.  
 
  DANY, belle-fille de GENEVIEVE Cathala qui nous accueille chaque mois à 
Saleilles, près de Perpignan, pour y recevoir nos fidèles catalans, la défunte avait 73 ans.  
 
  AUGUSTA Rouquié (Rouergue), fidèle de notre paroisse de Dénat, et qui était la 
sœur de Mgr Norbert CALMELS, abbé du Monastère de Frigolet (Provence) qui nous 
recevait toujours avec beaucoup d’amabilité méridionale.  
 
  DENISE Daspe, de Gabarret (Landes) fidèle depuis plus de 40 ans à Mézin puis 
Lavardac.  
 
  GERARD Rambaud (Vendée) qui nous demandait de prier pour sa famille.  
 
  JOSETTE Neuzillet (Charente Maritime), bienfaitrice de notre Fraternité, après une 
longue maladie, s’accrochant à la vie jusqu’à la fin avec une grande Foi.  
 
 
 
 
  Le Hiéromoine GUILHEM, a célébré les funérailles orthodoxes, à Tonneins (Lot-et-
Garonne) de notre fidèle Christiane GUILBON, épouse de Jean, décédée après une longue 
maladie. Autour de la famille, une délégation de la paroisse de Nérac et un Représentant du 
Conseil d’Administration. Le jeudi suivant une pannykide a été faite dans sa paroisse Ste Foy 
par le Père Antoine. La défunte avait 75 ans.  
 
 
 
 
133. « Tous ceux qui demandent et n’obtiennent pas de Dieu l’accomplissement de leur 
requête, cela leur arrive toujours pour l’une des raisons suivantes : ou parce que leur demande 
est prématurée ; ou parce qu’elle est injustifiée ou inspirée par la vaine gloire ; ou encore 
parce qu’ils s’enorgueilliraient d’être exaucés ; ou enfin parce qu’ils deviendraient négligents 
après avoir obtenu ce qu’ils demandent. » (S. Jean Climaque. L’Echelle Sainte, 26.43). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



(Printed from url =https://www.christianophobie.fr/breves/cedh-rend-justice-a-larcheveche-orthodoxe-dohrid) 
 

La CEDH rend justice à l’archevêché 
orthodoxe d’Ohrid 

La Cour européenne des droits de l'homme (CEDH) a rendu justice à l'archevêché 
orthodoxe d'Ohrid (Église orthodoxe serbe) contre la République de Macédoine 
(admise de fait sous le nom provisoire d'Ancienne république yougoslave de 
Macédoine, en raison d'un contentieux avec la Grèce qui conteste l'appropriation 
du nom de Macédoine par l'ancienne république yougoslave). 

L'archevêché d'Ohrid (Église orthodoxe serbe) a publié le communiqué suivant : « La 
Cour européenne des droits de l'homme à Strasbourg a rendu son verdict, en date du 
16 novembre 2017, au sujet du cas N° 3532107, « Archevêché orthodoxe d'Ohrid c. 
Ancienne République Yougoslave de Macédoine (FYROM) (Le jugement est 
disponible  en  anglais  sur  le lien suivant. Il est constaté  dans te verdict que  «la  
FYROM a violé l'article 11 (liberté de réunion et d'association), lié à l'article 9 (liberté de 
pensée, de conscience  et  de religion) de la convention européenne des droits de 
l'homme»,  en  refusant  d'enregistrer  l'archevêché orthodoxe d'Ohrid  comme  une  
communauté  religieuse  spécifique.  La  République  de  Macédoine,  en  tant que partie 
qui a perdu  le  procès, est contrainte  à  payer une compensation  au demandeur  à  
hauteur  de  9  500 €. C'est là la plus  grande  victoire  en  justice  pour  l’archevêché  
orthodoxe  d'Ohrid  durant  les  15 dernières années, depuis le  moment  où  l'État  a  
commencé  la  persécution  non  seulement  contre l'archevêque  d'Ohrid  et  métropolite  
de Skopje  Jean,  mais aussi  de  ses  évêques, clercs,  moines,  moniales  et pieux  fidèles.  
En tout  état de cause, même  en l'absence d'un tel verdict,  l’Archevêché  orthodoxe  d' 
d'Ohrid est une réalité incontournable dans la question de la  vie  religieuse  en République  
de  Macédoine. La liberté qui est le critère suprême dans le christianisme orthodoxe, est 
préservée par le sacrifice de soi, non pas seulement par un acte juridique.  Toutefois,  
c'est toutefois une bonne chose  que ce  critère suprême soit confirmé du point de 
vue du droit. Aussi, ce verdict de la Cour européenne des droits de l’hommes, basé 
sur la violation par la République de Macédoine de plusieurs articles de la Convention 
européenne des droits de l'homme au détriment de l'archevêché orthodoxe d'Ohrid 
non seulement constitue une satisfaction pour les fidèles de l'Église, mais est aussi un 
rappel pour les autorités nouvellement élues à ne pas gouverner de façon totalitaire et 
par la violence, contrairement à ce que faisait le gouvernement précédent.  

 
131. « Dieu écoute et accomplit la prière de l’homme quand celui-ci accomplit Ses 
commandements. « Ecoute Dieu dans ses commandements – se dit saint Jean Chrysostome – 
pour qu’Il t’entende dans tes prières. » L’homme qui observe les commandements de Dieu est 
toujours sage, patient et sincère dans ses prières. Le sacrement de la prière consiste à observer 
les commandements de Dieu. » (S. Justin Popovitch. Commentaires sur I Jn. 3,22). 
 
132. « (Dans la prière) livre ton désir à Dieu qui sait tout, même avant notre naissance. Ne 
demande pas que tout advienne selon ta volonté, parce que l’homme ne sait pas ce que lui est 
utile. Mais dit à Dieu : « Que ta volonté soit faite ! » Or, tout ce qu’Il fait est pour notre bien.3 
(Gennade Ier de Constantinople. La chaîne d’or, 47).  
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